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République islamique de Mauritanie

Honneur- Fraternité -Justice

Ministère de la culture, de l'artisanat et des relations avec le parlement

Reçu CLI USt~l il" Conservation nationale du patrimoine et de la culture

Le Département des infrastructures, sauvegarde et restauration

Service d'invenraire et de protection juridique

Division de l'inventaire et de la classification

Inventaire national n ° 881 du 12 décembre 2018

1- Identifier t'élément du patrimoine culturel immatériel

1.1. Le nom de l'article tel qu'utilisé par lacommunauté concernée

Couscous

Existe-t-il un ancien nom pour ('élément? Non

Ya-t-il d'autres étiquettes? Oui

Il existe plusieurs noms pour ('élément, tels que :

- Lebreima

- Ayn seta

- Engmou

- Elmoujari

-Basi

Q^uel est le rôle de l'élément ?

Couscous est un repas dans la communauté mauritanienne

1.2 Communauté ou communautés concernées

Quelles sont les communautés qui le considèrent comme faisant partie de leur patrimoine immatériel ?

Toute la société mauritanienne considère le couscous comme son héritage et l'utilise dans son

alimentation quotidienne



Qui exerce l'élément?

Les femmes

Quelle est la taille et la répartition des groupes ?

Dans toutes tes régions du pays, il existe le repas couscous

1.3 L'emplacement physique de l'élément, ses emplacements / zones de propc ^ation et sa

fréquence d utilisation

Dans quels endroits se trouve l'élément?

Dans tout lepa^s

1.4 résumé description de la composante patrimoine culturel immatériel

Si beaucoup de plats (repas) mauritaniens ont perdu leur place dans la cuisine traditionnelle

mauritanienne en raison des facteurs de modernisation qu'ont connues les communautés, il n'en

demeure pas moins que certains plats historiques sont de nos jours très convoités tel que : le couscous.

Le couscous est considéré comme l'un des meilleurs plats traditionnels très connu des mauritaniens.

Il est considéré comme ta base de l'alimentation en Mauritanie.

Il est très rare de trouver une famille mauritanienne qui ne prépare ce plat.

Le couscous est préparé à l'aide de méthodes traditionnelles et à base de différents semoules et mils

(takalite, bichna, erha'ya, haricots, orge, blé,..). La mise en farine se fait en utilisant des outils

traditionnels comme : le mortier, la molaire et l'Amhraz, qui transforment ces graines en une fine farine

pour la mèche. Malgré l'émergence de moyens modernes tels que les moulins, la pratique traditionnelle

existe toujours.

2.1 Pratiquants /les concernés de la performance direct de l'elément :

En mauritaniennes toutes les familles préparent ce repas. Ce sont les femmes qui sont chargées de la

préparation.

2.2 Les catégorie de la communauté concernée par la préparation du couscous

Ce sont les femmes de toutes les catégories sociales.

2.3 Langue, langue ou langue pertinente

Ils n'y a pas de langue spécifique en rapport avec la préparation du couscous. Toutes les communautés

en sont détentrice

2.4 Éléments physiques associés à l'exercice ou au transfert de l'élément.

iLes ustensiles utilisés pour préparer ce repas sont nombreux tel que: les bols, les tamis, couscoussiêre,

la, marmite etc..

2.5 Une personne ou des personnes qui constituent une source d'information

- Association mauritanienne des influences populaires



-Khalla m Vinsse

-Za^dé m khars

3. Date et lieu de latin de collecte de données

24/08/2018

3.1 Références sur la composante patrimoine culturel immatériel

3.2 Littérature

Personnes qui ont reçu des informations orales

4. Données sur le processus d'inventaire

Personne (s) ayant dassifié, collecté (e) et inclus les informations dans l'inventaire

-Lamia Bint Abdel Hamid, chef de Division à la conservation Nationale du Patrimoine et de la

Culture

El Hadi Ould Ahmed Val, chef de Division à la conservation Nationale du Patrimoine et de la

Culture

4. 1 Date de saisie des données dans la liste d'inventaire

30/11/2018
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Arrêté ..... . ^f. Portant classement des traditions, mours e^^sàvotr-Jaf^
lié au cou çou^ ' la liste du patrimoine national

'^

Le Ministre de la Culture, de l'Artisanat et des Relations avec le Parlement ;

Vu la loi n° 2005-046 du 25 juillet 2005 relative à la protection du patrimoine culturel
national ;
Vu le décret n° 157-07 du 06 septembre 2007 relatif au conseil des Ministres et aux
attributions du premier Ministre et des Ministres ;
Vu le décret n° 296-2018 du 30 Octobre 2018 portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n° 276-2018 du 19 septembre 2018 portant les attributions du Ministre de la
Culture, de l'Artisanat et des Relations avec le Parlement et l'organisation de
l'administration centrale de son département ;
Vu la lettre du Conservateur National du Patrimoine et de la Culture n° 006 en date du
19/06/2018.

ARRETE

ARTICLE Premier : IL est classé sur la liste du patrimoine national de la République Islamique

de Mauritanie, les traditions, les mours et les savoirs faires liés au couscous en raison de sa
valeur patrimoine, du besoin de sa protection et de l'intérêt général qu'il présente.

ARTICLE2 : Le présent arrêté sera notifié aux autorités administratives auxquelles est
rattaché l'usage, la supervision et/ou la tutelle.

ARTICILE3 : Le Secrétaire Général du Ministère de la culture, de l'Artisanat et des Relations

avec le Parlement et les directions concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au journal Officiel de la République
Islamique de Mauritanie.

1.2 DEC 20K
Nouakchott, le

Ould Maham
^/ ïSiW.

.:. y:.

Am liations :
- P M/SGG ............ 02
-MSG/PR............. 02

M C A R P............. 15
-Ministères ............ î~7

-D'GLTEJO ............... 02
-A. N ........................ 02
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